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CHAPITRE 1er. - Définitions

  Article 1er. Pour l'application du présent arrêté, il faut entendre par :
  1° administration : l'administration compétente, à savoir l'administration générale de l'aide à la jeunesse ;
  2° décret : le décret du 18 janvier 2018 portant le Code la prévention, de l'aide à la jeunesse et de la protection
de la jeunesse.

  CHAPITRE 2. - La cellule de liaison
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